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Les AFC saluent le vote du Sénat sur la 
transidentité des mineurs 

 
 

Éducation – Famille 

Mardi 28 mai, le Sénat a adopté la proposition de loi de la droite sénatoriale 
visant à encadrer la mise en œuvre de traitements médicaux vis-à-vis des 
mineurs souhaitant changer d’identité sexuelle. 

Les Associations Familiales Catholiques saluent le vote du Sénat et rappellent 
que plusieurs pays, dont la Grande Bretagne et la Suède, qui avaient 
développé ces pratiques avant la France, prennent maintenant des mesures 
restrictives. 

Il s’agit de mesures de prudence vis-à-vis de médications dont tout permet de 
penser qu’elles ont un caractère irréversible et que les bénéficiaires peuvent 
regretter leur choix, si leur position évolue. 

Les AFC demandent aux députés de voter cette proposition de loi et au 
gouvernement, qui ne l’a pas soutenue, de revoir sa position dans l’intérêt des 
enfants. 

A propos 

Depuis 1905, les AFC portent la voix des familles. En 2023, elles 
regroupent/comptent 50 000 familles adhérentes réparties sur l’ensemble du 
territoire français, y compris outre-mer, et constituent un réseau de 280 
associations regroupées en 71 fédérations départementales au sein de la 
Confédération nationale. Ce réseau agit pour les familles localement et 
nationalement avec : 

- Des rencontres avec les décideurs politiques (ministres, 
parlementaires, élus locaux...), pour porter la voix de toutes les familles. 

- Des services concrets aux familles dans les domaines de l’éducation, la 
consommation, la conjugalité, la santé…… 

- Des centaines de représentations auprès des institutions, des décideurs 
économiques ou du système de santé 

Les AFC sont fondées sur la pensée sociale de l’Église qui définit la famille 
comme la cellule de base de la société. 
La Confédération Nationale des AFC (CNAFC) est membre de l’UNAF (Union 
Nationale des Associations Familiales) depuis sa création, en 1945. 
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Mouvement national reconnu 
d’utilité publique. Agréée 
comme association de 
consommateur et au titre de 
la représentation des usagers 
dans les établissements de 
santé. 
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Elle représente la famille au sein du CESE (Conseil Économique Social et 
Environnemental) et est membre du HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de 
l’Enfance et de l’Age).  
Depuis 1987, la CNAFC est agréée comme association nationale de défense des 
consommateurs. En 2022, on compte 24 antennes locales de consommation 
aidant les consommateurs dans les litiges qu’ils rencontrent avec les 
entreprises. La CNAFC est membre fondateur de la Fédération des AFC en 
Europe, la FAFCE, créée en 1997. Avec 27 organisations membres issues de 21 
pays européens, elle est une force de proposition positive pour la famille auprès 
des institutions européennes. 
LA CNAFC est reconnue d’utilité publique depuis 2004.  
Elle dispose depuis 2008 de l’agrément national d’association d’usagers du 
système de santé et, depuis 2010, de l’agrément « jeunesse et éducation 
populaire ». 
 

 


